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Par l'honorable M. Tessier ; d'Henry Fry, président de la chambre de commerce de
Québec, et autres, marchands, négociants, et autres faisant commerce dans la cité de
Québec.

Par l'honorable M. Leonard ; de la chambre de commerce de London.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue :

Du conseil municipal du village de Petrolia; demandant l'abolition du droit d'accise
sur l'huile de pétrole raffinée.

L'honorable M. Aikins a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son
Excellence le Gouverneur-Général, en date du 14 Juin 1869, priant Son Excellence de
vouloir bien faire transmettre à cette Chambre un état détaillé des frais d'entretien des
édifices du Parlement, des départements à Outawa, depuis le 30 juin 1868, jusqu'à ce jour,
y compris les salaires des surintendants, des employés et gardiens en charge, avec indica-
tion détaillée de toutes les dépenses faites pour installations, changements, nivellement des
terrains, éclairage, chauffage, ventilation, ameublement, et de toutes autres dépenses en-
courues pour les dits édifices publics ou leur entretien.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit;

(Voir Documents de la Session.)
L'honorable M. Aikins a présenté à la Chambre la réponse à une adresse à Son Ex-

cellence le Gouverneur Général, en date du 14 mai 1869, priant Son Excellence de vouloir
bien faire transmettre à cette Chambre un état en forme de tableau des actions entrées
dans chacune des cours de vice-amirauté du Canada, depuis le 1er juillet 1867, indiquant
les provinces, les noms des navires saisis, les montants recouvrés dans tous les cas où il a
été rendu un décret final ; le montant des frais taxés dans chaque cas, faisant la distinction de
ceux des poursuivants d'avec ceux des défendeurs ; le montant des honoraires des juges;
des régistrateurs et des prévôts dans chaque cas; la nature des actions savoir: s'il s'agit de
sauvetage, de collision, de gages ou de quelqu'autre .cause ; les traitements que reçoivent
les juges, indépendamment des honoriaires, et à môme quels fonds ils sont payés, avec aussi
les dates des commissions respectives des dits juges.

Ordonné, qu'elle reste sur la table, et elle est comme suit:

(Voir Documents de la Session.)

Conformément à l'ordre du jour, le dit bill intitulé: " Acte concernant le cabotage
canadien," a été lu la seconde fois.

Sur motion de l'honorable M. Mitchell, secondé par l'honorable M. Campbell, il a été
Ordonné,*que le dit bill soit renvoié à un comité général demain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lecture du bill intitulé: "Acte concernant
"le traitement et les secours à donner aux marins dans les cas de maladie et de détresse."

L'honorable M. Mitchell a proposé, secondé par l'honorable M. Campbell,
Que le dit bill soit maintenant lu la seconde fois.
Après débats.
La question de concours étant mise sur la dite motion, elle a été résolue dan% l'affir-

mative, et
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Hamilton (Xingston), secondé par l'honorable M.
Reesor,

La Chambre s'est ajournée.


